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La DIG est une procédure instituée par la loi sur l’eau de 1992 qui permet à un maître d’ouvrage 

d’entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations 

présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant l’aménagement et la gestion de 

l’eau (art. L. 211-7 du C.envir.).

Le recours à cette procédure permet notamment :

˚ d’accéder aux propriétés privées riveraines des cours d’eau (notamment pour palier les 

carences des propriétaires privés dans l’entretien des cours d’eau) ;

˚ de faire participer financièrement aux opérations les personnes qui ont rendu les travaux 

nécessaires ou qui y trouvent intérêt ;

˚ de légitimer l’intervention des collectivités publiques sur des propriétés privées avec des fonds 

publics ;

˚ de simplifier les démarches administratives en ne prévoyant qu’une enquête publique 

(art. L. 211-7 III du C.envir.) même si le projet de DIG nécessite également une 

enquête publique :

* au titre de la nomenclature eau (art. L. 214-1 à L. 214-6 du C.envir., voir Fiche 1 : 

La police de l’eau),

* au titre de la déclaration d’utilité publique : dérivation des eaux d’un cours d’eau non domanial, 

acquisitions d’immeubles ou de droits réels immobiliers, etc., l’enquête publique de la DIG vaut 

enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 

Qui peut mettre en œuvre une DIG ?

L’art. L. 211-7 du C.envir. autorise les maîtres d’ouvrage suivants à utiliser 

les art. L. 151-36 à L. 151-40 du C.rur. afin de faire déclarer d’intérêt général une opération :

˚ les collectivités territoriales et leurs groupements ;

˚ les syndicats mixtes créés en application de l’art. L. 5721-2 du CGCT.

Par ailleurs, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA) a étendu 

le bénéfice de ces dispositions à l’établissement public Voies navigables de France (VNF) sur 

le domaine dont la gestion lui a été confiée.

  2-1  Objectifs de la DIG

  2-2  Champ d’application de la DIG : acteurs 
      compétents et actions éligibles à la procédure
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Cet établissement peut désormais exécuter ou prescrire les travaux, actions, ouvrages 

ou installations visés à l’art. L. 211-7 du C.envir. sur le domaine dont la gestion 

lui a été confiée et faire participer à leur financement les personnes qui ont rendu ces 

travaux nécessaires ou qui y trouvent un intérêt.

Remarque : Composition des syndicats mixtes créés en application de 

l’art. L. 5721-2 du CGCT.

Il s’agit de syndicats mixtes constitués par accord entre personnes morales notamment :

˚ des institutions d’utilité commune interrégionales ;

˚ des régions ;

˚ des ententes ou des institutions interdépartementales ;

˚ des départements ;

˚ des EPCI ;

˚ des communes ;

˚ des syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d’EPCI ;

˚ des syndicats mixtes constitués exclusivement d’EPCI ;

˚ des chambres de commerce et d’industrie, d’agriculture, de métiers et d’autres 

    établissements publics.

Le syndicat mixte constitué doit comprendre au moins une collectivité territoriale ou un 

groupement de ces collectivités. 

Quelles sont les actions susceptibles de faire l’objet d’une DIG ?

L’art. L. 211-7 du C.envir.  énumère les opérations (étude, exécution et exploitation de tous 

travaux, actions, ouvrages ou installations) qui, lorsqu’elles présentent un caractère d’intérêt 

général ou d’urgence, peuvent faire l’objet d’une DIG :

˚ aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

˚ entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau (y compris les accès 

 à ce cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau) ; 

˚ approvisionnement en eau ; 

˚ maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ; 

˚ défense contre les inondations et contre la mer ; 

˚ lutte contre la pollution ; 

˚ protection et conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

˚ protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que 

 des formations boisées riveraines ; 

˚ aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
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˚ exploitation, entretien et aménagement d’ouvrages hydrauliques existants ; 

˚ mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

 milieux aquatiques ; 

˚ animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

 en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, 

 ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

Remarque : Lien entre la DIG et le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Selon l’art. L. 211-7 du C.envir., les actions susceptibles de faire l’objet d’une DIG doivent être 

effectuées dans le cadre d’un SAGE lorsque ce document existe.

Constitution du dossier préalable d’enquête publique

Le dossier d’enquête publique préalable est constitué par le maître d’ouvrage et doit être 

adressé (en 7 exemplaires) au préfet de département (art. R. 214-91 du C.envir.).

 

Lorsque les communes où l’enquête doit être effectuée ne sont pas situées dans un même 

département, le dossier doit être envoyé aux préfets des départements concernés (le préfet 

du département où la plus grande partie de l’opération doit être réalisée sera alors chargé 

de coordonner l’enquête).

Le contenu de ce dossier varie selon que les opérations visées par la DIG sont, ou non, 

soumises à la nomenclature eau. Il existe toutefois un contenu commun à toutes les DIG.

Contenu commun à l’ensemble des DIG (art. R. 214-6 du C.envir.)

Le dossier d’enquête doit impérativement contenir les pièces suivantes :

˚ un mémoire justifiant l’intérêt général ou (l’urgence) de l’opération ; 

˚ un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 

* une estimation des investissements par catégorie de travaux, d’ouvrages ou d’installations, 

* les modalités d’entretien ou d’exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui 

  doivent faire l’objet des travaux ainsi qu’une estimation des dépenses correspondantes ; 

  2-3   Procédure de délivrance d’une DIG
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˚ un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d’entretien des ouvrages, des 

installations ou du milieu qui doit faire l’objet des travaux. 

Par ailleurs, lorsque le maître d’ouvrage entend demander une participation financière aux 

personnes qui ont rendu les travaux nécessaires (ou qui y trouvent un intérêt), le dossier doit 

également comprendre les éléments suivants :

˚ la liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, appelées 

à participer à ces dépenses ; 

˚ la proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge en ce qui 

concerne :

* les dépenses d’investissement,

* les frais d’entretien et d’exploitation des ouvrages ou des installations ; 

˚ les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en charge ; 

˚ les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants des 

participations aux dépenses des personnes concernées ; 

˚ un plan de situation des biens et des activités concernés par l’opération ; 

˚ l’indication de l’organisme qui collectera les participations demandées (cette pièce est uniquement 

exigée lorsque le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces participations). 

  Remarque : Informations complémentaires exigées pour certaines opérations

Selon l’art. R. 214-91  du C.envir. , lorsque l’opération porte sur l’entretien d’un cours d’eau 
non domanial ou d’une section de celui-ci, le dossier doit :

˚ rappeler certaines obligations des propriétaires riverains titulaires du droit de pêche : 
obligation générale en matière de préservation des milieux aquatiques et de protection du 
patrimoine piscicole (art. L. 432-1  du C.envir. ), obligation de gestion des milieux aquatiques 
et des ressources piscicoles (art. L. 433-3  du C.envir. ) ;

˚ reproduire les dispositions du Code de l’environnement relatives au droit de pêche des 
propriétaires riverains des cours d’eau non domaniaux lorsque l’entretien est financé majori-

tairement par des fonds publics (art. L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du C.envir. ) 
(Voir Fiche 6  : L’entretien régulier d’un cours d’eau) ;

˚ préciser la part prise par les fonds publics dans le financement.

Dossier des opérations soumises à autorisation au titre de la loi sur l’eau 

(art. R. 214-99 du C.envir.)

Le dossier d’enquête publique doit contenir les pièces communes à l’ensemble des DIG 

évoquées précédemment (voir ci-dessus : « Contenu commun à l’ensemble des DIG ») 
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